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Bureau du Journal, 20 , rue Neuve. 
A M O B A X X , 

Où 1 on r e ç o i t l e s a n n o n c e s e t l e s r é c l a m e s . 

Les annonces el les réclames publiées dans le 

Journal de Houbai.r paraissent le Dimau-he dans 

le Jourmil d'Annonces qui contien» ie B U L L E T I N 

C O M M E R C I A L de Roubaix et de Tourcoing. 

Tout ce qui intéresse le commerce à un point de vue général sent inséré gratuitement. 

ROUBAIX, 17 mars. 

Le Constitutio)inel revient sur les modifica
tions qui se p réparen t dans l 'organisation de la 
mag i s t r a tu re . 

La cour de Douai figure , dans le projet de 
loi soumis au Corps législatif, parmi ..-elles qui 
devront ê t re rédui tes d 'une Chambre . Elic doit 
è ' r e rédui le en conséquence d'un président de 
chambre , de cinq conseil lers , d 'un avocat géné
ral et d 'un commis-greffier. 

Les t r ibunaux de p remiè re instance de Bé-
tbune et d 'Hazebrouck seront réduite de qua t re 
j uges à t rois . 

La c i rcula i re de M. le minis t re de l 'agr icul
ture , relative S l 'application de la loi sur les 
poids et mesures , r appe l le que les CH t ivaleurs 
ne sont pas soumis ai-x v é n é r a t i o n s prescri tes 
par les règlement* à l 'égard des professions in 
dustr ie l les et commercia les . 

Nous croyons utile rie met t re sous les veux de 
nos lecteurs les paragraphes 18 , IV* et i© de 
l 'ordonnance du 17 avril 18311 , concernant la 
vérification des poids el mesures . 

TITRE 11. — De la vérification des jioids 
ri mesures. 

Art 18. — La vérification pér iodique se fait 
tous les ans dans les chefs-lieux ri"arrondisse
ment et dans les communes désignées par le 
p ré fe t , et tous Us deux ans dans Set au t res 
l ieux. 

Le préfet régie l 'ordre dans lequel les diver
ses communes du dépar tement sont vérifiées. 

Art. 19. - - Le vérificateur est tenu d 'accom
plir la \ i s u e qui lui s été assignée pour chaque 
année , el de M transporter au domicile de chacun 
des assujettis inscrits au rôle qui sera dressé 
conformément a I art r>0 

li vérifie et poinçonne les po id s , mesures et 
i n s t r u m e n t s qui lui sont exh ibés , lanl ceux qui 
composent rassor t iment obligatoire an mini
m u m , que ceux que le commerçan t posséderai t 
de su rp lus . 

Il fait note de to-n sur un regis t re portatif 

qu'il fait é m a r g e r par l ' assuje t t i , e t , si celui-ci 
ne sait ou ne veut pas s igner , il le constat" . 

Art. 20 . — La vérification pér iodique pourra 
ê t re faite au siège des mair ies dans les localités 
où . conformément au> usage* du commerce et 
s u r la proposition des p r é t e l s , notre ministre 
des travaux publics , de l 'agr icul ture et du c o m 
merce jugera i t celte opération d 'une plus facile 
exécut ion, sans toutefois que cette mesure puisse 
être obligatoire pour les assujettis, et sauf le 
droit d'exercice à domicile. 

Les vérificateurs peuvent toujours faire , soit 
d'office, soit sur la réquisi t ion des maires et du 
p rocureur impérial , soit sur l 'ordre des préfets 
et i\e^ sous-préfets , des visites ex t raordina i res 
et inopinées chez les assujet t is . 

D'un j u g e m e n t rendu par le tr ibunal de p r e 
mière instance de Lille , le 21 décembre 185'.» , 
il résul te que : « Si aux te rmes de l 'article 20 
•te l ' o r d o n n a n t e du 1/ avril I8;59. il n'est pas 
obligatoire pour les assujettis de faire vérifier à 
h tnnirië leurs poids et mesures , nonobstant 
l 'arrêté préfectoral qui au tor i se ce mode de vé
rification , il faut tout au moin* , que par une 
abstention complète de s'y soumet t re , lesdits 
assujettis mettent le vérificateur en demeure de 
fai^e ta vérification dans leur domicile. » 

N. le d i rec teur général de* forèis vient de 
notifier une décision du minis t re des finances 
ainsi conçue : 

« Le décime et le trois pour cent pour l i a -
vaux dans les adjudicat ions des bois de l'Etal , 
et le décime dans les adjudicat ions dt^ bois 
communaux , cesseront , à eompti r de la mise 
en vente des coupes de l 'exercice de 1 8 6 0 , de 
faire partie des s t ipulat ions du cahier des 
charges . 

» En ce qui concerne les bois communaux 
seulement , il sera inséré , à compter de la 
même époque , une nouvelle disposition po r 
tant, pour les ad jud ica ta i r e s , obligation de 
l»a\er comptant un dixième du prix de l 'adju
dication el le surp lus au moyeu de traites dans 
la forme o rd ina i re . » 

On a déjà dit que l 'adminis t ra t ion, jus tement 
a la rmée de la dispari t ion continuel le de notre 
monnaie d 'argent , se préoccupai t des moyens 
d'y met t re un te rme. En ce moment m ê m e , 
p lus ieurs projets .-ont à l ' é t u d e ; mais comme 
on ne saurait trop s 'éclairer sur une mat ière 
aussi délicate , une circulaire adressée aux 
chambres de commerce leur demande de vou
loir bien é tudier a leur tour la question , et de 
faire parvenir leur avis à l ' adminis t ra t ion. 

La Suisse a pris r é c e m m e n t , au sujet de son 
système monéta i re , des mesures qui ne sont 
pas sans analogie av tc celles p ro je tées , d i t -on , 
par le gouvernement français. 

La Suisse a des pièces d 'argent de .'» francs , 
de 2 francs, de 1 franc, de 50 cent imes , por tant 
la figure de VHelvelia . du même ti tre et de la 
même valeur que les pièces françaises de même 
dénominat ion 

Les espèces d 'a rgent disparaissant de plus en 
plus de lu circulation . le conseil lédéral a dé 
cidé que les pièces d 'argent de 2 francs , de t 
franc el de 50 cent imes por tant la figure de 
VHclreiiu et frappées au l i t ie de 00u/ l ( !0 e , Con
t inueront à avoir cours légal ; mais il sera 
frappé d ' au t res pièces dest inées à les remplacer 
successivement , et ces pièces nouvelles ne s e 
ront plus qu 'au litre de 8<)(!/!<H)e, quoique le 
volume des pièces reste !e même . 

Cette nouvelle monnaie d 'argent suisse sera 
facile à r econna î t r e . Au lieu rie la l igure de 
VHelvelia, elle portera la croix fédérale avec 
une couronne de chêne el au tan t d'étoiles que 
la confédération suisse compte de cantons . 

Le titre de la nouvelle monnaie d 'a rgent 
suisse sera donc inférieur au l i tre de la mon
naie anc ienne . Elle est pr inc ipalement dest inée 
a la circulat ion intér ieure du pays , el n ' au ra 
probablement guère cours au dehors , en raison 
de !a différence qui existera ent re la valeur in
t r insèque des pièces de monnaie d 'a rgent à 
l'effigie de la croix , compara t ivement à celle 
des pièces de monnaie d 'argent à l'effigie de 
I Ile le et ia. 

\ XILULTON M) J0UIYVL H MU1AIX 
DU 11 MARS IHt'tO. 
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RÉGNE DE MABIE-THÉRÈSE 
PAIi LA VICOMTESSE DE LEHCHY 

VI 
UNE VICTOIRE DE LA DIPLOMATIE ( S u i t e ) . 

— Ce serait un dangereux exemple de voir 
l 'Autriche défendre ceux qui ravissent à leur 
roi leur couronne , car ce serait sanctifier leurs 
maximes . 

— Nous ne pouvons pas donner cet exemple ! 
Nous avons jusqu ' ic i témoigné os tens iblement 
nos sympathies aux confédérés . il est temps de 
leur prouver notre méconten tement et de nous 
déclarer les ennemis de leurs velléités r épub l i 
caine- ! 

- - Par là nous rendr ions inévitable une 
g u e r r e avec la F rance . La F i ance a promis s e 
cours el protection aux confédérés ; elle a en 
voyé en Pologne le colonel Duni..liriez avec des 
soldats , des a rmes et de l 'argent ; elle brûle 
d ' impat ience d ' in lerveni r , el elle n 'a t tend plus 

* Reproduction interdite. 

que nous , ses alliés , pour se placer à coté de 
la Pologne el faire front contre la Russie. Mais 
elle fera front contre nous , au coût-a i re , si , 
après tant de promesses , nous nous déclarons 
tout à coup contre cette Pologne factieuse. 

— Quel est donc le moyen le plus sage d'évi
ter une guer re ? s 'écria l ' impératr ice avec an
xiété. Hélas ! l'âge a éteint mon courage ; j e 
frémis quand je songe a loul le sang qu i a coulé 
sous mon rétine, et je ne veux plus en faire r é 
pandre une seule goutte sans la plus ex t rême 
nécessi té . 

— Le plus sage est de ne rien faire du tout ! 
Beslons spec ta teurs , observons , a t tendons , et 
enveloppons nos sent iments d 'un voile impéné 
trable a toutes les par t ies .Main tenons la France 
en la laissant croire a nos sympathies pour la 
Po logne , el rassurons la Russie et la P russe en 
nous tenons cois. 

- Mais pendant ce temps- là la Bussie ex te r 
minera celle pauvre Pologne , qui a combat tu 
jusqu' ici avec tant de courage ! Les Polonais 
ont été trop loin peu t -ê t re , m.us il ;:e faut pas 
oublier qu ' i ls sont malheureux , blessés dans 
leurs d rons les plus sacrés ; qu ' i ls errent rugi-
t i f s , sans asile et même sans pain ; qu ' i ls n 'ont 
plus d 'au t re ressource que le désespoir , et que 
celle de rn iè re ressource esl même amoindr ie 
par leurs divisions intest ines . Le cœur me saigne 
à la pensée de dé tourne r noire main de celte 
pauvre Pologne , de la laisser devenir la proie 
de celle femme qui ne recule pas devant ia 
c ruauté des moyens , du moment qu ' i ls la con
duisent a son but . Elle , qui n'a pas hésilé à 
verser le sang de son propre mari pour s 'empa
rer du Irène , elle ne craindra pas de verser le 
sang de la Pologne pour s ' appropr ie r UttJ cou 
ronne de plus ! 

— Si nous le souffrons! fau t que nous som
mes en paix avec elle , ia Bussie n 'osera pas 
provoquer noire hostilité ouve r t e ; car la F rance 
se lèverait avec nous , et la Puisse c i le-nième 
résisterait ouver tement , si la zcarine était assez 
témérai re pour vouloir p rendre la Pologne pour 
elle seule ! 

— Mais le roi de Prus e, qui prend si volon
tiers ce qui ne lui appart ient pas , s ' empresse
rait avec jo i e de par tager a \ec la Buss i e ! 

— L'Autriche ne peut tolérer cela ! Et dans 
ce cas , mais dans ce cas seulement , nous s e 
rions forcés de déclarer la guer re à la Russie el 
à la Pru «se, ou b ien . . . 

— Ou bien ? . . . demanda l ' impératr ice , in 
quiète île v o i r i e prince s ' in te r rompre . 

— Uu bien repri t Kaunitz at tachant sur elle 
des regards froids el r éso 'us , ou bien de pa r t a 
ger avec ces ilnux pu issances! 

— Par tager q u o i ? 
— La pomme de discorde1, qui inquiète l 'Eu

rope ! L 'anarchie est nu monstre a trois têtes : 
elle règne au jourd 'hu i «n Pologne ; mais j e 
pense que les trois puissances seraient assez 
fortes pour dompter le monstre en lui coupant 
chacune une tète et en les * huilant , comme t ro
phées et comme aver t issements , sur leurs p o 
teaux-front ières portés uu peu plus avant dans 
ce pays ! 

— Ce moyeu est inique el très dangereux , 
car j amais une cause ne devient bonne par cela 
seul qu 'on se donne l'air le vouloir le bien tout 
en faisant le mai . Si ia malheureuse Polo ,ne 
doit succomba r , q u ' e l l e succombe par la volonté 
de bien el par sa propre taule , :.ais qu'il ne 
•oit pas dit que l 'Autriche a profite du malheur 

d ' a u l r u i . J e ne veux rien avoir de commun avec 
l ' impératr ice de Bussie , et j e ne croirai jamais 

Il y a déjà longtemps que les ingénieurs 
étaient à la recherche d'un meil leur système 
d 'accouplement de la locomotive au t e n d e r , q u e 
celui actuel lement en u s a g e , qui présente de 
graves inconvénients . 

Cette améliorat ion paraît enfin avoir été t rou
vée par M.Vandecasleele qui s'est fait connaî t re 
par ses connaissances exactes el prat iques des 
lois de la traction. M. Vandeeasteele propose 
donc d 'appl iquer au chemin de 1er le même 
principe d 'at telage que celui qu'il est parvenu à 
faire adopter dans le temps par l 'artil lerie belge. 
Celte idée, reconnue comme exacte en pr incipe, 
n'a pas paru d'abord applicable au service du 
chemin de fer; mais un examen plus approfondi 
y a non-seulement l'ail reconnaître des avantages 
incontestables, mais la possibilité d 'adapter aux 
machines ce système dont on croyait au premier 
abord l 'application imprat icable . 

En effet, les essais qui ont élé faits en France 
d 'une part ie du système de M. Vandeeasteele ont 
eu les plus heureux résul ta is . On a l iouvé que 
la machine se maint ient mieux sur la voie el se 
meut plus l ibrement dans les courbes , de sorte 
que les bords des roues n 'éprouvent plus l 'usure 
qui a lieu actuel lement par suite de leur trotte 
ment contre les rail dans les courbes , et la ma
chine ne tend plus à dérai l ler . Ces avantages 
partiels étaient déjà reconnus p a r l e s ingénieurs 
du chemin de fer. Il est a espérer qu' i ls ne t a r 
deront pas a faire l'essai de la partie principale 
du système de M. Vandeeasteele . qui , outre le 
mér i te de prévenir ies dérai l lements provenant 
du mode vicieux emp oyé aujourd 'hui pour r e 
lier le lender à la locomotive, a surtout le grand 
avantage d ' augmenter la puissance de traction 
de la mach ine , en procurant une plus forte ad 
hérence aux rails des roues locomotives. 

En at tendant que ces a néiioralions soient 
constatées par l 'expérience , M. Vandeeas tee le , 
bien convaincu de la réalité des avantages de 
son invention, a pris le brevet e r Belgique et à 
l 'é t ranger ; nous croyons qu'il a bien fa i t , car 
nous croyons aussi . et nous ne sommes pas les 
seuls de notre av i s , que l'iuventio.) de II. Van
deeasteele peut avoir une portée et des résul tats 
qu on est loin de soupçonner . 
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à l 'amitié du soi de Prusse . Je ne ferai pas cause 
commune avec ceux qui ont été si longtemps 
mes ennemis ! 

— La France a été pendant trois siècles l 'en
nemie de l 'Autriche , et cependant nous avons 
contracté une alliance avec e l l e ! 

— Mais c'en sera bientôt fait de cette al l iance, 
si nous ent rons dans la voie que vous proposez. 
La France ne restera p i s t ranquil le spectatrice : 
elle en tendra le cri de détresse de la Pologne el 
elle volera a son secours ! 

— Pardon, m a d a m e ; la France a t tendra pour 
voir ce que nous ferons; elle a t tendra , et a t ten
dra si longtemps ,qu ' i l sera trop tard alors pour 
agir , et qu'el le sentira bien que les armes ne 
peuvent plus renverser un fait accompli . Je le 
répète donc : le seui moyen d'éviter une guer re 
générale , c'est d 'observer une neutra l i té p a r 
faite , de ne p rendre parti ni pour ni contre la 
Pologne. 

— Ma mission la plus sacrée est de conserver 
la paix,afin que les blessures de mon peuple se 
cicatrisent , et je ferai , pour éviter la guer re , 
tout ce qui sera compatible avec mon honneur 
et avec ma conscience ! 

-- Madame, en polit ique il n'y a pas de con
science , c'est l ' intérêt seul qui décide. Que la 
Pologne succombe si ses forces vitales sont 
épu i sées , si son heure esl venue ! Nous n 'avons 
à penser qu 'a n o u s - m ê m e s , qu 'a la paix , au 
bonheur el à la g randeur de l 'Autriche. 

— Eh bien, soit, dit Marie-Thérèse en p o u s 
sant un soupir . Pour t an t l 'avenir qu'on réserve 
à ia malheureuse Pologne me déchire le co 'ur . 
Vous pouvez vous re t i rer , p i i n c e ; j e vous t i en 
drai parole , et noire entret ien demeure ra un 
secret que j e ne trahirai à pe r sonne! 

Resiée seule , l ' impératr ice se mit à se p r o -
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